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Brève histoire du Centre Hospitalier 

 
L'hôpital de La Souterraine est très 
ancien : sa présence est attestée dans 
des écrits antérieurs à la Révolution. 
 
Dans les années qui ont suivi la dernière 
guerre, il ne restait qu'un hospice 
installé dans des locaux très vétustes du 
centre-ville (actuellement : MJC). 
 
 
En 1974, une nouvelle Maison de Retraite a été construite dans le nouveau quartier du 
Puycharraud, et l'hospice a été fermé. 
 
L'année suivante, il a été décidé de construire sur le même site un "V80". En attendant son 
ouverture, l'Hospice a été réouvert, car la nouvelle Maison de Retraite n'était pas adaptée à 
la prise en charge des personnes les plus dépendantes. 
 
En 1977, le nouveau bâtiment "V80" est affecté à un Service de "Moyen Séjour" de 27 lits et 
un Service de "Long Séjour" de 55 lits : c'est le début de la renaissance de l'hôpital. 
 
Aujourd'hui, le caractère "gériatrique" de l'Établissement s'est affirmé, au moment où 
explosent les besoins de soins envers nos aînés. Les services offerts se diversifient le Service 
de Soins Infirmiers à Domicile a été rattaché à l'établissement en 2004. 
9ƴ нлмфΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9It!5 ƭŀ ζ Résidence de la porte du Puycharraud » qui 
accueille 90 résidents. Une nouvelle aile a également vu le jour et se consacre aux 
consultations externes et à la radiologie. 
 
L'hôpital a reçu le nom du Docteur Eugène Jamot en 1996, en hommage à ce médecin des 
Troupes Coloniales, "fils de la Creuse et du Cameroun, vainqueur de la maladie de sommeil". 
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La situation géographique du Centre Hospitalier 
 

Le Centre Hospitalier Dr. Eugène Jamot de La Souterraine, situé dans le quartier du 
Puycharraud, regroupe les activités suivantes : 

- Soins de Suite et de Réadaptation (SSR),  
- Unité de Soins de Longue Durée (USLD),  
- Unité Protégée  
- EHPAD, la Résidence de la Porte du Puycharraud 
- Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
- ¦ƴƛǘŞ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ {ǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ±ƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό¦t{!±ύ 
- Aide et soutien aux aidants 
- Service des consultations externes et de radiologie conventionnelle 
- aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ CŀƳƛƭƛŀƭ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Agées et/ou Handicapées (MAFPAH), 

située à La Celle Dunoise 
 

 
 

 

 

 

Quelques numéros de téléphone 

 

STANDARD                   05 55 89 58 00  

SSR                                  05 55 89 58 76 Secrétariat médical            05 55 89 59 96 

USLD                               05 55 89 58 33                   Pharmacie                          05 55 89 58 09 

EHPAD                            05 55 89 59 34                    

Unité Protégée                  05 55 89 79 00  

Kinésithérapie                   05 55 89 58 08 

Radiologie                         05 55 89 58 92  

SSIAD                              05 55 89 58 96  
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L'organisation du Centre Hospitalier 

 

Le Centre Hospitalier Dr. Eugène Jamot, établissement public de santé, est dirigé par Monsieur 
Sébastien LHERBIER-LEVY, Directeur. 
Le Président du Conseil de Surveillance est Monsieur Etienne LEJEUNE, Maire de La Souterraine. 
Le représentant des usagers au Conseil de Surveillance est : Monsieur Michel NAWROCKI.  
 
Le Conseil de Surveillance se compose en outre de : 
ü Deux représentants des Collectivités Territoriales 
ü Le président et la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ aŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩÉtablissement 

ü Un membre ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ aŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩÉtablissement 
ü Un représentant des Syndicats 
ü Un membre de la Commission du Service de Soins Infirmiers 

ü Trois personnalités qualifiées. 
 

Les services  
 
Le Centre Hospitalier comprend : 
 
ü Les services de soins :  

o Soins de Suite et de Réadaptation (SSR - 27 lits) 
o Unité de Soins de Longue Durée (USLD  30 lits)  
o Unité protégée (15 lits) 
o Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD ς 42 places) 

  
ü La Résidence de la porte du Puycharraud (90 lits)  

 
ü Le service de consultations externes et de radiologie conventionnelle 

 
ü La MAFPAH à La Celle Dunoise (6 places) 

 
ü [Ω¦t{!±  

 
ü [Ω!ƛŘŜ ŀǳȄ !ƛŘŀƴǘǎ : le dernier mardi de chaque mois de 14h30 à 16h00 

 
ü Les services administratifs : 

direction, services 
économiques, facturation, 
personnel, entrées 

 
ü Les services logistiques : 

lingerie, buanderie, cuisine, 
atelier 

 
ü Les services paramédicaux : 

pharmacie, kinésithérapie 
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Les équipes à votre service 

 
Le personnel est composé de : 
 
ü Praticiens hospitaliers et praticiens attachés (médecins et pharmacien) 

 
ü Personnel soignant : 
- les cadres de santé assurent la coordination des soins et sont à votre disposition 

pour tous renseignements concernant le déroulement du séjour. 
- les infirmiers(ères) diplômé(e)ǎ ŘΩÉtat (I.D.E.) 
- les kinésithérapeutes 
- le psychologue 
- les aides soignant(e)s (A.S.)   
- les agents de services hospitaliers (A.S.H.) 
- les animatrices 
 

 

ü Personnel technique : services entretien, cuisine, lingerie, informatique, technique. 
 

ü Personnel administratif dont la secrétaire médicale, ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ, la 
responsable qualité. 

 

Chaque agent est identifié par son nom, prénom et fonction figurant sur un badge ou à 
l'entrée de son bureau. 
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Votre admission 

 

Un dossier administratif est constitué au Bureau des Entrées dès votre arrivée.  

Documents à fournir. 

Afin de faciliter votre admission nous vous recommandons de fournir les documents 
nécessaires au plus tard le jour de votre entrée. 
 
SSR  

- Une ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΣ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘΣ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊύ 
- Carte vitale 
- Carte de mutuelle ou attestation CMU ou carte de soins gratuits 
- Bulletin de transfert (si hospitalisation précédente) 
- Copie du jugement (si mise sous protection juridique) 

 
Hébergement (EHPAD, Unité Protégée, Unité de Soins de Longue Durée) 

- /ƻǇƛŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ŎƻǇƛŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
- Coordonnées des personnes à prévenir et obligés alimentaires 
- Attestation de droit maladie 
- Copie carte de mutuelle et cotisation 
- Attestation de Responsabilité Civile datant de moins de 3 mois, et cotisation 
- Copie de la notification A.P.A ou justificatif du dépôt de la demande, copie de la 

demande envoyée au Conseil Départemental 
- wŜƭŜǾŞ ŘΩLŘŜƴǘƛǘŞ .ŀƴŎŀƛǊŜ 
- Justificatifs des retraites perçues ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ όŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

fiscales des caisses retraite) ou 3 derniers relevés de compte 
- /ƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇosition ŘŜ ƭΩŀƴnée précédente et la déclaration des revenus 
- Copie de la tŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴnée précédente 
- Eventuellement, signalement de toutes démarches prises pour décès (contrat 
ŘΩƻōǎŝǉǳŜǎ ŜǘŎΦύ 

SSIAD 

Pour ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ {{L!5Σ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ όлрΦррΦуфΦ58.96 ou 
лрΦррΦуфΦруΦпфύ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ un 
ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ {{L!5Φ 

 

MAFPAH 

 
Pour toute entrée en MAFPAH, il convient de contacter 
la cadre de santé au 05.55.89.58.32 qui vous expliquera les  
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ  

 

 

 

Votre arriv®e ¨ lõh¹pital 



Centre Hospitalier Eugène Jamot 

01/03/2022 - 8 - DIBE 01/3 

Frais de séjour 

Tous les tarifs figurent en annexe. 
 
SSR 
 
Selon votre type de couverture sociale, vos frais de séjour seront pris en charge en totalité 
ou partiellement. 
Le forfait journalier, qui est actuellement de 20 ϵΣ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ 
éventuellement remboursé par votre mutuelle. 
La facturation sera envoyée à votre domicile par la Trésorerie Santé Publique. 
 
Hébergements (EHPAD, USLD, Unité Protégée) 
 
Principes généraux de la tarification des établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) ς Article 1er du décret n° 99-316 du 26 avril 1999 : 
"Les prestations fournies par ces établissements comportent : 

1. Un tarif journalier afférent à l'hébergement 
2. Un tarif journalier afférent à la dépendance 
3. Un tarif journalier afférent aux soins" 

Les tarifs visés en 1 et 2 sont à votre charge. Celui visé en 3 est pris e.n charge par votre 
caisse d'assurance maladie. 
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance et le tarif journalier afférent aux soins sont 
arrêtés pour chacun des 6 niveaux de dépendance dits "groupes iso-ressources" (GIR) fixés 
par la grille nationale définie par le décret du 28 avril 1997. 
Si vos ressources sont insuffisantes, vous avez la possibilité de faire une demande : 

- d'allocation de logement 
- d'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) dont le montant dépendra de votre 

GIR 
- d'Aide Sociale 

 
ü EHPAD et Unité Protégée  

 
Cf fiche tarif en annexe 
 
 
ü USLD (tarif 2022) 

  
Cf fiche tarif en annexe 
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Argent et objets de valeur 
Un inventaire de vos objets personnels est établi à votre entrée. 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǎǳǊ Ǿƻǳǎ ŀǊƎŜƴǘΣ ōƛƧƻǳȄ ƻǳ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ Pendant votre 
séjour, vous avez la possibilité de les remettre à la Trésorerie contre reçu. 
Si vous souhaitez garder certains de ces objets par vous-même, il vous sera demandé de 
signer une décharge. En cas de perte ou de vol, le Centre Hospitalier dégage toute 
responsabilité. 
 
[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ à la Trésorerie lors de votre sortie ou pendant 
votre séjour. 

 

Consignes de sécurité 

 

Incendie 
 

Il est interdit de fumer dans lΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩÉtablissementΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ 
ōƛŜƴ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎΣ ƘŞōŜǊƎŞǎΣ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ǉǳΩŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Si vous décelez des fumées, ou odeurs suspectes, prévenez immédiatement le personnel du 
service. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜȊ les consignes données par le personnel.  Celui-ci 
reçoit régulièrement des formations sur les conduites à tenir Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
 
 
 
 
Hygiène hospitalière et infections nosocomiales 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ ƴƻǎƻŎƻƳƛŀƭŜǎΦ Le Comité de Lutte Contre les 
Infections Nosocomiales de l'établissement (C.L.I.N) ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩÉquipe 
hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩIȅƎƛŝƴŜ (E.O.H.) du Groupement de Coopération Sanitaire ς Services Inter-
établissements Creusois (GCS -S.I.C.). 
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L'accueil  

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛssion au Bureau des Entrées, vous serez accueilli 
ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

La chambre 

Votre hébergement sera assuré en chambre individuelle particulière. 
/ƘŀǉǳŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴe salle de bains, de toilette. Une salle de bains commune 
est à votre disposition dans chaque Unité. 
 

Les règles de vie 

9ƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
et la consommation de substances illicites (stupéfiants, alcool, médicaments personnels) 
ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
En cas de constatation ou de suspicion de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŞƳƻƛƴΣ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
personnels du patient. 
En cas de présence avérée de substances illicites, celles-ci seront retirées au patient, 
résident, le temps de son séjour. Un inventaire contradictoire des biens retirés sera établi et 
devra être signé par le patient, résident. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ł ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

Le téléphone 

/ƘŀǉǳŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƳōǊŜΦ {ƛ Ǿƻǳǎ souhaitez bénéficier du 

téléphone, il ŦŀǳŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜǊ р ϵ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ vos communications seront 
facturées par le Bureau des Entrées. Sur présentation de la facture ς relevé où seuls les 
quatre premiers chiffres du numéro appelé apparaissent (application de la loi). 

La télévision 

/ƘŀǉǳŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ Řǳ 
ŦƻǊŦŀƛǘ ŎƘŀƳōǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ {ƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ ǎǳǊ 

demande, cette prestation vous sera facturée 3 ϵ/jour, 18 ϵ/semaine ou 60 ϵ/mƻƛǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ 
part un téléviseur est également à votre disposition dans la salle à manger commune. 

Le Courrier 

Votre courrier vous sera distribué chaque jour dans votre chambre. Votre adresse doit 
contenir « Vos nom et prénom, C.H. « Dr Eugène Jamot », le nƻƳ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞΣ .t фсΣ 
23300 La Souterraine ». Vous pouvez également expédier votre courrier timbré en le 

remettant au bureau des entrées.  

 

Pendant votre séjour 
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Les repas 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ǎƻƴǘ ǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ Ł ƳŀƴƎŜǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŘŞƧŜǳƴŜǊΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ayant des ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ 
à manger, ou peuvent prendre leur repas dans leur chambre. 
Les heures des repas sont ainsi fixées : 
- petit déjeuner 7h30 à 8h30   
- déjeuner 12h   
- collation 15 h 30   
- dîner 18h à 19h 
Les menus sont établis par le service restauration du Centre Hospitalier et contrôlés par une 
diététicienne. [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ adhère au réseau Linut (centre ressources nutrition) qui 
assure un accompagnement. Les régimes sont assurés dès loǊǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
prescription médicale. 
±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳƛǎ Ł ŘŞƧŜǳƴŜǊ ƻǳ Ł ŘƞƴŜǊΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ 
des entrées Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ 
de repas « visiteur » fixé chaque année par le Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier. 

Le linge 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ {{wΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛƴƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ 
vos soins. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǾƻǘǊŜ ƭƛƴƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ 
par ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ après marquage. Toutefois, les vêtements fragiles à 
base de laine ou de rhovyl sont déconseillés et leur dégradation ne saurait 
ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭƛƴƎŜΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ƴŜ Ƨŀmais porter de vêtements 
non marqués à votre nom. Le linge est marqué par notre lingerie qui est ouverte les lundis et 
jeudis de 5h30 à 13h30 et les mardis, mercredis et vendredis de 7h30 à 11h30 et de 12h00 à 
15h30. 

Accompagnants 

Exceptionnellement, après avis favorable du médecin et de la cadre de santé, un parent peut 
rester à votre chevet Τ ǳƴ ƭƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

Visites 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi, la matinée étant plus particulièrement 
réservée aux soins. 
vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ΧΦ 
- Des visites trop longues ou trop fréquentes peuvent vous fatiguer. 
- [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
- Les visiteurs feront preuve de discrétion et de silenŎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 
- [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
- [Ŝǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
- Les services de soins ne sont pas accessibles aux enfants de moins de 15 ans, sauf 
autorisation spéciale du médecin. 

Pendant votre séjour 
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Animation et loisirs  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
activités occupationnelles et ludiques ainsi que des sorties en minibus. Chacun est invité à y 
participer. 
[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ¦ƴƛǘŞΣ ŀƛŘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
animatrice. 

La coiffure 

{ǳǊ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘŜǎ ŎƻƛŦŦŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ǎƻƴǘ Ł 
votre charge. ¦ƴ ǎŀƭƻƴ ŘŜ ŎƻƛŦŦǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9It!5Φ 

Les cultes 

Vous pouvez recevoir la visite du ministre du culte de votre choix.  
¦ƴ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řǳ ŎǳƭǘŜ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ ŎŞƭŝōǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ 
principales fêtes de cette religion. 
 

Assurances 

Vous avez intérêt à conserver ou à souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile 
pour les dommages que vous pourriez causer aux tiers, et notamment aux autres résidents, 
au personnel et à l'établissement lui-même. 
 

Transports en ambulance ou V.S.L. 

Lorsque les frais de transport sont compris dans le forfait soins que 
nous verse l'assurance maladie, c'est l'établissement qui règle le 
transporteur et le choisit parmi ceux qui ont signé une convention. 
Lorsque les frais de transport sont hors forfait, vous choisissez et 
réglez votre transporteur. 
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Préparation de votre sortie  
 

La décision de votre sortie est avant tout une décision médicale. Elle sera évoquée avec vous 
et organisée ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ŀǳ 
лрΦррΦуфΦтфΦмф ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳédiaire des Cades de Santé ou des Médecins. 
 
 

Documents remis lors de votre sortie 
 

Plusieurs documents vont vous être remis le jour de votre sortie :  
- Courrier pour le médecin traitant 
- Ordonnance / Prescription médicale 
- Fiche synthèse des aides mises en place au domicile 
- Synthèse de votre séjour 

 
 

Votre satisfaction 
 

Le jour de la sortie, il est remis un questionnaire de sortie au patient. Une urne est 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ ±ƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł 
cette enquête est importante car elle permet de nous évaluer et de nous améliorer. Les 
questionnaires sont analysés par notre service qualité. 
 

 

E- Satis 
 

Lors de votre admission, une adresse mail vous sera demandée. Vous recevrez une enquête 
de satisfaction concernant votre séjour par mail. 
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D®signation dõune personne de confiance 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 1111.6 du Code de la Santé Publique : 
 « Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un 
parent, un proche ou le médecin traitant et qui sera consultée au cas où elle-même serait 
ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΦ  /ŜǘǘŜ 
désignation est faite par écrit.  Elle est révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 
Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au malade de 
désigner une personne de confiance dans les conditions pǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ /ette 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƭŀŘŜ ƴΩŜƴ 
dispose autrement. 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ordonnée. Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la 
mission de la personne de confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation 
de celle-ci ». 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [-1110-4 du Code de la Santé publique : 
« En cas dŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƴƻǎǘƛŎ ƎǊŀǾŜΣ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
personne de confiance reçoive les informations nécessaires destinées à lui permettre 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳ ƳŀƭŀŘŜΣ ǎŀǳŦ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘΦ 
 
Pour cette désignation, vous pouvez vous adresser à un Infirmier de votre Unité. 
 

Modalit®s dõacc¯s au "dossier patient" 

En application de l'article L.1111-9 du code de la santé publique, vous avez accès aux 
informations figurant dans votre "dossier patient". Pour cela, vous devez en faire la 
demande par écrit au médecin responsable de votre Unité. Pour tous renseignements, vous 
pouvez vous renseigner auprès du service ou auprès des représentants des usagers. 
 

Consentement pour lõacc¯s aux soins 

La loi n°2002-303 du 04 mars 2002, relative aux droits des malades et de la qualité du 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŞΣ ƭƛōǊŜ ŎΩŜǎǘ-
à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŞ ŎΩŜǎǘ-à-dire précédé par une information adaptée 
et compréhensible. 
 
Ainsi, lors de votre prise en charge au Centre Hospitalier de La Souterraine, que ce soit pour 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
soignante recueillera votre consentement. 
 
Un consentement écrit est obligatoire dans certaines situations particulières (exemple : pose 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜƛƴŜǳǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŀƴƎǳƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
sérologie VIH...). 
 

Vos droits et obligations 
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±ƻǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǾƻǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 
 
Vous serez consulté pour tout échange (informatisé ou non) avec des professionnels 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǎŜǊŀ ƴƻǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Řossier 
patient. 

Le refus de soins  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммм-4 du Code de la Santé Publique prévoit que : 
« [Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƻƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄΦ {ƛ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊǊompre un 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŜǘ ǎŀ ǾƛŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řƻƛǘ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΦ 
Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et 
éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ 
investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de 
confiance, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté ». 
 

Les directives anticipées  

Article L.1111-11 du Code de la Santé Publique : 
« Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un 
ƧƻǳǊ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΦ /Ŝǎ Řƛrectives indiquent les souhaits de la personne 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǎŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ 
sont révocables à tout moment. » 

La Commission des Usagers 

La Commission des Usagers (C.D.U.) est instituée dans chaque établissement de Santé. 
La Commission veille au respect des droits des usagers et facilite leurs démarches. 
9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
prise en charge des personnes malades et de leurs proches. 
 
Cette commission est composée : 
- Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞǎƛƎƴŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ 
- de deux médiateurs : un médecin et un non-médecin, 
- de deux représentants des usagers, 
- du président de la Commissioƴ aŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
« ¢ƻǳǘ ǳǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŜǎ ƎǊƛŜŦǎ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ǎƛ ƭŜǎ 
explications reçues ne le satisfont pas, il est infƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ǉǳΩƛƭ ŀΣ ǎƻƛǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭǳƛ-
ƳşƳŜ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜ 
ǾƻƛǊ ǎŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŦƛƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ 
et réclamations écrites adrŜǎǎŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
légal ». 
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  Soit ce dernier avise le plaignant de la possibilité qui lui est offerte de saisir un médiateur, 
ǎƻƛǘ ƛƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŀƛǎƛƴŜΦ 
 
[Ŝ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀuteur de la plainte, en principe dans les huit jours suivant la 
saisine. 
 
Dans les huit jours suivant cette rencontre, le médiateur en adresse le compte-rendu au 
président de la commission qui le transmet aux membres de la commission. 
 
Au vu de ce compte-rŜƴŘǳΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 
ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ƭƛǘƛƎŜ ƻǳ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǎƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 
ou de recours dont il dispose. 
Dans le délai de 8 jours suivant la séance, le représentant légal ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł 
ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴΦ  Lƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŎŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commission. 
 
Vous pouvez contacter à tout moment les membres de la CDU pour tous renseignements : 
cdu@ch-lasouterraine.fr  
 

Le Conseil de Vie Sociale 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ ό/Φ±Φ{Φύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŞƭǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴ 
établissement médico-ǎƻŎƛŀƭΣ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴ 9It!5Φ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜǎ 
familles et Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ /±{ ŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ :  
-la qualité des prestations 
- la vie quotidienne 
- les activités, les animations 
- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊe de vie 
- etc. 
Son rôle est consultatif. 
 
Le Conseil de la Vie Sociale est composé :  
V de membres avec voix délibérative : 

- 3 représentants des personnes accueillies  
- 3 représentants des familles ou des représentants légaux 
- 2 représentants du personnel 
- 1 représentant du conseil de surveillance 
 
V de membres à titre consultatif :  

- [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
-  Le médecin coordonnateur 
- Le cadre supérieur de santé 
- Le cadre de santé de chaque site 
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Les représentants des résidents et des familles élus sont les interlocuteurs privilégiés des 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ǎƛŝƎŜƴǘ ǇŀǎΦ Lƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǳȄ 
résidents et à leurs familles.  
 
Vous pouvez contacter à tout moment les représentants des familles au CVS pour tous 
renseignements : cvs@ch-lasouterraine.fr  
 
 

Informatique et liberté 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn traitement automatisé dans les conditions fixées par 
la loi du 6 janvier 1978. Ces données sont transmises au médecin responsable de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ  
Le patient peut exercer son droit dΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ŘǊƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ 
praticien responsable de la structure médicale dans laquelle il a reçu des soins ou du 
praticien ayant constitué son dossier.  
[Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎΣ ŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ с 
janvier 1978 susvisée.  
 

Utilisation et protection de vos données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de service public, le Centre Hospitalier de La Souterraine traite 
vos données de santé à caractère personnel dans le strict respect du secret médical.  
Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł respecter le Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ 
circulation de ces données. 
 
Vos données médicales informatisées sont essentielles pour la qualité et la sécurité des soins 
assurés par les équipes médicales et paramédicales qui vous prennent en charge. Seules ces 
équipes ont accès à vos données. 
 

±ƻǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴté, par une équipe de soins ou des professionnels 
habilitésΣ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎ ǉǳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
respecter. 
 
Vous pouvez vous opposer à ƭΩutilisation de vos données. 
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Exercice de vos droits et données personnelles 

À tout moment, vous pouvez exercer vos droits sur vos données personnelles : 
- ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
- ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 
- droit de rectification 
- ŘǊƻƛǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƻǳōƭƛ 
- droit à la portabilité 
- droit de référencement 
- droit à la limitation des données 
- ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭŀƎŜ 

Pour toute question, vous pouvez vous adressez au délégué à la protection des données de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : dpo@ch-lasouterraine.fr 
 

Dossier Médical Partagé 
Le Dossier Médical Partagé (DMP) est un carnet de santé numérique qui conserve et sécurise 
vos informations de santé Υ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎΣ ŀƭƭŜǊƎƛŜǎ ΧΦ 
Il vous permet de les partager avec les professionnels de santé de votre choix qui en ont 
besoin pour vous soigner. 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŞƧŁ ƻǳǾŜǊǘ ǳƴ 5atΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ȅ 
renseigner les données relatives de votre séjour. 
{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ DMP, vous pouvez nous en faire la demande. Avec votre 
autorisation et selon vos souhaits, un DMP vous sera ouvert et vous pourrez choisir de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŞƧƻǳǊΦ 
/ƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇŜǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 5atΦ {Ŝǳƭǎ 
les professionnels de santé autorisés et vous-même pouvaient le consulter. 
 

Protection juridique 

[Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ; notamment 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀŎǳƭtés mentales et/ou corporelles. 
Plusieurs régimes de protection, en fonction de chaque situation, sont définis par le code 
civil : la sauvegarde de justice, la curatelle et la tutelle. 
La décision de mise sous protection juridique est prise par le juge des tutelles, sur demande 
ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 
 

LõAssistante Sociale 

¦ƴŜ !ǎǎƛǎǘŀƴǘŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Ł 
ǊŞǎƻǳŘǊŜ Ǿƻǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ Ŝǘ administratif. Cette personne peut vous 
accompagner au cours de votre séjour Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎƻǊǘƛŜ. Elle vous 
informera sur vos droits et démarches et vous apportera des précisions pour obtenir une 
allocation, une aide concernant votre prƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ Ǿƻǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ  
 
Vous pouvez la contacter du Lundi au Vendredi de 08H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H00 au 
05.55.89.79.19  
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